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En adoptant le rapport de Mme Marie-Noëlle LIENEMANN (PSE, F) sur l'instrument financier pour 
l'environnement (LIFE), le Parlement européen a porté l'enveloppe financière prévue pour la période 2000-
2004 de 613 millions d'euros à 850 millions d'euros. La plupart des autres amendements adoptés par le 
Parlement introduisent des modifications à la procédure de comitologie.
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